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IMPER MUR®

Résine prête à l’emploi pour le traitement
des murs intérieurs humides.

Présentation  L'IMPER MUR est une dispersion de résines en phase aqueuse, prête à l'emploi, de 
couleur blanche.
L'IMPER MUR est incolore après séchage.

Caractères généraux Grâce à sa faible viscosité l'IMPER MUR pénètre profondément dans le support.
Après séchage, l'IMPER MUR forme une barrière imperméable qui empêche la 
formation de moisissures et de salpêtre
Les supports traités avec l'IMPER MUR peuvent être recouverts par du papier peint 
ou de la peinture.

Domaines d'application  Traitement des murs humides en plâtre, briques, pierres lorsque l'humidité en 
provenance des supports provoque le décollement des papiers et le cloquage des 
peintures. 
Attention : l'IMPER MUR ne peut éviter les dégâts dus à la condensation de l'air 
ambiant sur les parois froides (pièces mal ventilées).

Conditionnements Bidons de 0,5 litre et 2 litres.

Stockage - Conservation ■ Craint le gel.
■  Le produit stocké en emballage intact et à l'abri du gel, de la chaleur et de 

l'humidité se conserve un an.

Consommation En général 200 à 300 g/m2 suivant la porosité du support.

Mode d'emploi
Conditions d'utilisation La température du support doit être comprise entre 5°C et 35°C.

Matériel de mise en œuvre Rouleau, pinceau.

Préparation du support ■  Retirer les peintures, les papiers peints ou revêtements muraux détériorés sous 
l'effet de l'humidité.

■ Supprimer toute trace de salpêtre ou de moisissures:
- brosser énergiquement la surface,
- nettoyer à l'eau claire
- laisser sécher.

Attention aux supports trop dégradés nécessitant une remise en état préalable 
(plâtre mort, etc).
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Mise en œuvre ■ Agiter l'IMPER MUR avant emploi.
■ Veiller à bien imprégner le support.
■ Sur les supports très absorbants, une deuxième couche peut être nécessaire.

Nettoyage des outils Nettoyer directement après usage les outils à l'eau.

Restriction d'utilisation ■ Ne pas appliquer en sol et en plafond.
■  Pose des revêtements muraux ou mise en peinture : ces opérations ne peuvent 

s'effectuer que lorsque l'IMPER MUR est bien sec au toucher. Le collage des 
papiers peints doit s'effectuer avec des colles adaptées aux supports peu 
absorbants, de façon à éviter le détrempage du papier par la colle.

■ Pour les papiers de qualité lavable, utiliser des colles ne moisissant pas.

Précautions  Consulter la fi che de données de sécurité accessible par Minitel 3613, code 
SIKASECUR ou sur internet http://www.sika.fr (services gratuits).

Mentions légales Produit réservé à un usage strictement professionnel
Nos produits bénéfi cient d’une assurance de responsabilité civile.
«Les informations sur la présente notice, et en particulier les recommandations relatives à l’application et 
à l’utilisation fi nale des produits SIKA, sont fournies en toute bonne foi et se fondent sur la connaissance 
et l’expérience que la Société SIKA a acquises à ce jour de ses produits lorsqu’ils ont été convenablement 
stockés, manipulés et appliqués dans des conditions normales. En pratique, les différences entre matériaux, 
substrats et conditions spécifi ques sur site sont telles que ces informations ou toute recommandation 
écrite ou conseil donné n’impliquent aucune garantie de qualité marchande autre que la garantie légale 
contre les vices cachés. Nos agences sont à votre disposition pour toute précision complémentaire. 
Notre responsabilité ne saurait d’aucune manière être engagée dans l’hypothèse d’une application non 
conforme à nos renseignements. Les droits de propriété détenus par des tiers doivent impérativement être 
respectés. Toutes les commandes sont acceptées sous réserve de nos Conditions de Vente et de Livraison 
en vigueur. Les utilisateurs doivent impérativement consulter la version la plus récente de la fi che technique 
correspondant au produit concerné, qui leur sera remise sur demande.»


